
AFAG THÉÂTRE
Formations 

escrime artistique

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

1 – CHAMP D’APPLICATION

Les présentes conditions générales de vente sont conclues entre : 
- L’association AFAG THÉÂTRE, 24 rue de Jussieu, 76100 Rouen

Siret : 44108534700041
Licence d’entrepreneur de Spectacles : PLATES VR  2022-007407
Code APE : 9001Z
Représentée Monsieur Guillaume Talon en sa qualité de Président
ET

Toute personne s’inscrivant à la formation  d’escrime artistique organisée
et  dispensée  par  l’association  AFAG  THÉÂTRE,  ci-après  désignée  « Le
stagiaire »  via  le  formulaire  sur  le  site  de  la  compagnie
https://www.afagtheatre.org/ 
Les stipulations des présentes conditions générales de vente expriment
l’intégralité de l’accord conclu entre AFAG THÉÂTRE et le stagiaire. Elles
prévalent sur tout document contradictoire et/ou antérieur à sa signature.
Le stagiaire déclare avoir pris connaissance et accepte sans réserve les
présentes conditions générales de vente avant le paiement de son stage.
Le stagiaire renonce à se prévaloir de tout document contradictoire.
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2 – MODALITÉS D’INSCRIPTION

Les inscriptions se font en remplissant le formulaire d’inscription sur le site
internet de la compagnie : https://www.afagtheatre.org/
AFAG THÉÂTRE se réserve le droit de refuser une inscription en fonction du
nombre de places disponibles ou de la cohérence du projet individuel du
stagiaire.
L’âge minimum requis est de 18 ans
Validation : l’inscription sera validée par AFAG THÉÂTRE au plus tard 15
jours avant le début du stage, suite à la réception de la fiche d’inscription
et du versement des arrhes.

3 – TARIFS

Tarif du stage de 5 jours, 35h de formation : 500 € TTC (cinq cents euros
TTC)
Aucun remboursement du stage ne pourra être fait  au stagiaire en cas
d’absence, désistement, abandon, démission ou quelconque autre raison
l’ayant  amené  à  ne  plus  suivre  le  stage,  en  dehors  des  cas  de  force
majeure avérés.

4 – PAIEMENT

Le  règlement  du  stage  s’effectue  soit  en  espèces,  par  chèque  ou  par
virement. Les chèques sont à établir au nom de AFAG THÉÂTRE, remis en
main propre ou adressés à l’adresse de correspondance de l’association : 8
rue du Croisic, 44600 Saint-Nazaire

 5 – ENGAGEMENT DU STAGIAIRE – REGLEMENT INTÉRIEUR

Le  stagiaire  s’engage  à  respecter  le  règlement  intérieur  fourni  lors  de
l’inscription.
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6 – DÉROULEMENT DE LA FORMATION

AFAG THÉÂTRE se réserve le droit de procéder à l’annulation d’un stage en
cas d’effectif  insuffisant ou de problème majeur comme l’indisponibilité
d’un  formateur.  Dans  ce  cas,  AFAG  THÉÂTRE  proposera  au  stagiaire
concerné soit de participer à un stage ultérieur, soit le remboursement des
sommes avancées.

7 – DROIT À L’IMAGE

Dans le cadre de ses activités, l’association AFAG THÉÂTRE est amenée à
procéder à des captations photographiques, vidéos et d’enregistrements
sonores à des fins de formation, promotion, opérations de communication,
et ce conformément aux dispositions relatives au droit à l’image.
En cas de refus de céder son droit à l’image, le stagiaire devra en informer
explicitement AFAG THÉÂTRE.

8 – RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES À
CARACTÈRE PERSONNEL

Les  informations  recueillies  concernant  le  stagiaire  font  l’objet  d’un
traitement destiné à 
AFAG THÉÂTRE, pour suivre l’inscription et le suivi du stage dispensé au
stagiaire. Les données sont conservées jusqu’au terme de la formation.
Conformément  à  l’article  34  de  la  loi  du  6  janvier  1978  modifiée,  le
stagiaire  bénéficie  d’un  droit  d’accès,  de  rectification,  de  portabilité,
d’effacement  de  celles-ci  ou  une  limitation  du  traitement.   Il  peut
s’opposer au traitement de ses données et disposer du droit de retirer son
consentement  à  tout  moment  en  s’adressant  à  AFAG  THÉÂTRE,  par
courrier ou par mail à afagtheatre@gmail.com. Le stagiaire peut introduire
une réclamation auprès d’une autorité de contrôle.
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7 – DROIT APPLICABLE

Les  présentes  Conditions  Générales  de  Vente  sont  soumises  au  droit
français.  Toute  contestation  relative  à  l’interprétation  et  à  l’exécution
desdites Conditions Générales sera soumise aux tribunaux compétents de
Rouen.
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